


A retenir

→ Les attributions en QPV représentent plus d’un quart des attributions de la région

→ Les associations disposent de logements majoritairement en QPV, pour accompagner des 
publics en difficulté sociale et économique

→ Sur-représentation des publics « fragiles » (jeunes, publics prioritaires, situation professionnelle 
instable, très faibles ressources) dans les attributions en QPV, en raison notamment d’une 
offre plus accessible

→ Rééquilibrage progressif de la mixité dans les attributions de logement en QPV

Précisions méthodologiques
Les données présentées dans ce document sont issues des fichiers départementaux de la demande, locative sociale 
(FDLS) et du répertoire locatif social (RPLS) renseigné par les bailleurs sociaux.
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Clé de lecture des graphiques
En comparant une valeur 
donnée avec le seuil de 
référence, on peut déterminer 
si la catégorie est sur ou sous-
représentée dans les 
attributions faites en QPV.

Par exemple, toutes catégories 
confondues, les attributions en QPV 
pèsent pour 28,7 % des attributions 
sur les 11 EPCI concernés (= seuil de 
référence). Pour les réfugiés, cette 
part atteint 38 %. Ainsi, les réfugiés 
sont sur-représentés dans les 
attributions en QPV.

Part des attributions en QPV selon les ressources par 
unité de consommation (RUC)

Part des attributions en QPV 
selon le caractère prioritaire des demandes

Une sur-représentation des profils 
« fragiles » en QPV
Dans les 11 EPCI concernés, 
l’attribution d’un logement en QPV 
revient beaucoup plus souvent à des 
profils de ménage que l’on pourrait 
qualifier de « fragile » :
→ les demandeurs jeunes
→ les demandeurs à faibles ressources
→ les demandeurs sans stabilité 
professionnelle avérée

→ les demandeurs prioritaires à 
l’exception des personnes victimes de 
violence conjugale.

Bien que sur-représentés en QPV, ces 
demandeurs restent majoritairement 
logés en dehors de ces quartiers.

Des délais qui varient selon l’origine du demandeur 
L’attribution de logements pour des demandes externes est plus longue 
hors QPV. A l’inverse, les attributions de logements pour des demandes 
internes sont plus courtes en QPV.

En 2022, les délais d’attribution ont augmenté dans les QPV et hors QPV, 
en particulier pour les demandes internes, ce qui freine le taux de rotation 
des ménages.

Une mixité sociale qui s’améliore progressivement
La mixité des profils de relogement en QPV tend à s’améliorer, avec des 
écarts qui se réduisent vis à vis des ressources, du caractère prioritaire, 
de l’âge et de l’activité professionnelle. Par exemple :

→ « plus de » 60 % des attributions aux ménages à très faible niveau 
de ressources sont réalisées hors QPV (contre 47 % en 2018 et 42 % 
en 2019)

→ à l’inverse, 23 % des attributions aux ménages avec des ressources 
plus élevées sont désormais faites en QPV (contre 20 % en 2019)

Part des attributions en QPV selon l’âge

Part des attributions en QPV selon l’activité

Délais moyens d’attribution en mois (hors refus)

Part des attributions en QPV selon la composition familiale
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